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［調査］Vincent　de　Gournayの未発表資料（H）＊

一『問題：二手人の労働とかれらに認可される生産

　　物の販売権は国家に有益であるか有害であるか』一

　前身1）で見たように，Gournayは1752年の末ごろJ・

Childの著作へのr注解』という形で．自分自身の経済思

想の全体像を示そうとした。かれはそこでイギリスとオ

ランダに対する対抗姿勢をむきだしにし両国との経済競

争で優位に立つことを目指して，以下の諸点をそのため

の重点政策とし漏すなわち，労働の自由の確立，利子

のひき下げ，航海条令の実施，公信用の確立，そして内外

商業を指導する通商評議会（1e　Congeil　du　co血merce）

の設置である。かれはJ．de　Wittやchild，　D’Ave・

nantに学んで自由と保護の両面政策を最良のものと、し，

劣働の自由の確立をその中心の課題とした。かれが最も

具体的にとりあげたのはこの問題であり，同時代者と後

世に最も正確に伝えられたのもごの問題である。Gour・

nayのChildへのr注解』は出版禁止となったが，この

なかの労働の自由の主張はClicquot－Blervacheの1758

年の著作2）に再生され，，翌1759年にはGournayの死

の直後，Turgotによってむしろこの部分だけが610ge

で讃えられたのである。

　Saint－Brieucで手稿がふたたび見出されるまでは

Goumayの思想を伝える資料ははなはだ乏しかった。

だがそれ，でもαSchelleと（三S6crestat－Escandeの

努力でArchives　nationalesのBureau　du　commerce

記録のほかLyo11のChambre　de　com血erceの議：事録

からGQumayのメモワール3）が一点だけ発表されてい

た。それは1753年2月Gourhayが1且tendant　du

　＊　本研究は昭和54年度文部省科学研究費ならび
に野村学芸財団研究助成金による研究の一部である。
　1）　rV加celltdeGournayの未発表資料（1－1），（1－2）

一Josiah　Childの“A　New　Discourse　of　Trade”

のフランス語版への“Remarques”（1752）」『経済研
i尭』27巻3号（1976年7月），28巻1号（1977年1月）。

　2）　α）π3嘱6γα伽η∬％γZθo伽？π6γ06，θ孟6πPαγ6乞。％一

Zゼθr5πγZθs　Cb魏Pα9πビθ∫，800諭63θ6凹目客s6＆Ams－

terdam，1758．

　3）　“M6moire　de　M．　de　Gourllay　adress6ム1a

Chambre　de　commerce　de　Lyon，”dans五θεゼ46θs
600πoηz69窃84θレ伽。θπ孟（9θσo蹴πα〃，　par　G．　S6cres－

tat－Escande．　Bordeaux，1911．　appendice．　pp．137一

　　　　　　　　　　　　　　　　　　へ
co加1nerceとして自由と競争を妨げるLyonの絹織物

ギルトの規約の改正を求める勧告である。かれは，ギル

ドが政府の財政的窮迫を救うたびに特権を拡大して行っ

た歴史的経過を明らかにし，長い徒弟・職人期間の義務

づけ，親方資格取得のための莫大なi費用，出身地による

職入の差別等の独占と制限とが今日のLyonの商工業

をイギリス・オランダに対抗しえないものとしている原「

因であると直戴に指摘した。このメモワールはギルドの

解散を勧告してはいないが，Chambre　de　co血1血eτce

としてはそう受けとらざるをえないほど真摯なもので．あ

った。おそらくギルド側にとワては公文書によってなさ

れた最初の攻撃であっただろう。T最大の悪は人間を仕

事から遠ざけるこ．とであり，それによって労働の成果を

国家から奪うことである」4）。これがGournayのギルド

批判の根本思想である。ここに紹介するメモワールも上

記のギルド批判の根本思想に貫かれており，’その続篇と

もいえるが，単なる続篇ではなくギルドの被害者として

のジェジュイットの経済活動をむしろ積極的に擁護する

特異なメモワールであって・Gournζyの「労働の自由」

論の特質を別の側面から明らかにするといえよう。

　まず，表題の奇妙な「早手人」5）とは何か。法制史的

には複雑な定義を要するGens　de　mainlnorteの直訳

である。main貧10rteは普通「財産遺贈（移転）不能」と

訳さ．れる。それは文字どおり「死んだ手」であり，領主’

に隷従して独立の財産処分権を持たない隷民を指すが，

財産遺贈（移転）のないという意味から転じて弓こでは教

会・修道院・教団等の宗教財団を意味している。

　1752年3月Loire河に沿ったAngersで一軒の老朽
家屋が壊わされ旅籠屋ウ）建築が始まった。しかし1年後

の1753年3月には急に高い煙突や大きなかまどが築か

れ始めて実はそれが精糖工揚の偽装工事であることがわ

かった。市長は市の中心地での工場経営は火災や原料の

156．

　4）　1玩（義，pp．　i52－153．

　5）　高橋安光rヴォルテールの世界』東京，未来社，

1979，年，第8章「死手権訴訟」に詳しい。
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腐敗，石炭・蒸気等の悪臭公害をもたらすとして直ちに

工事の中止を命じた。これ’に対して同市の食料品店主

Miette　de　la　Plancheは施工主として，同市に既にあ

る2つの精糖工揚がこれまで付近住民に対してなんらの

不都合も生じさせていないことを理由に異議申し立てを

行った。このとき土地・家屋の所有者はかつてDes－

cartesも学んだ一事件とはもちろん無関係だが一

La　F1さcheのジェジュイット教団で，　Mietteは名儀人

にすぎないことがわかった。争いはTours地方のIn一

．tendant　Magnanv三11eのもとにもちこまれた。　Mag－

nanvilleは現地を視察して，問題の量子は市の中心に

あるが，そこは既存の2工揚ほど過密ではなく，被害は

誇張されている，また精糖工揚に反対する真の動機はジ

ェジュイットが直接経営するのではないかという危倶に

あるのだが，推測だけでは反対理由として不十分である

として，工事の継続を許可した。そこでこんどはAn－

gers，　Or16ansおよびLa　Roche11eの精糖業者たち．自

身と，これにParisのギルド商人6団体（Les　six　corps

des　marchands　de　Paris）が力口って直接国王に請願した

ので，、この件はBureau　du　co颯merceに回されること

になった。．Bureau　du　commerceでのGoumayの担

当は業種としては絹織物であったが，Toursはかれの担

当地域の一つであったので，かれはこの件を1755年3

月13日の審議会で報告し，Bureau　d艇commerceは同

年3月25日この件にかんする裁定（Arret）を下した。

　8ureau　du　commerceの議事録をみると，どの委員

による報告も請願の主旨や問題の経過ができるだけ客観

的に述べられたあと「全会一致」で裁定が下されており，

委員の判断や議論のやりとりは記録されていない。委員

は報告にさきだって，関係地方のi煎endant・や関係都市

のd6put6s，揚合によっ七直属の上司であるIntendant

des丘nancesやContr61日置r　g6n6ral　des　finances　と

十分な調整を行ったという6）。ここに紹介するメモワー

ルも報告前の意見の調整の一つであったと思われる。末

尾にちかく「来るべき裁定におきましては……」とあり，

また文中M．［onsieur］と書簡形式の呼びかけが挿入さ

れているところがらみて，このメモワールは裁定を決定

する3月13’日の審議会にさきだって，上司である

1且telldant　des　fimnces，　Trudaineにあてて認められ，

たものであろう。Trudaineあての書簡が公式のもので

あれば，行政書簡控えに記録されるが，記録のないとこ

ろがらみて，このメモワールはGoumayがこの問題の

　6）　Schelle，　G．，γ伽。θ冠〔オθ（穿。％γπα野，　Paris，1897．

pp．36－38．　．
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もつ重大な意義を個人的に訴えたものと思われる。

．裁定によれば7），この件にかん．してはさまざまな利害

関係者から何種類もの請願が寄せられた。だがジェジ昌

イットの精糖工揚に対する反対の主役はもちろんAか

gers，　Or16ans，　La　R㏄helleの精糖業者たちとρaris

のギルド商入6団体である。後者の請願書はまだ見つか

らないが前者のそれは幸いNantesの県文書館にあっ
た8）6

　この請願の要旨はこうである。弓手人は法によってい

っさいの商業活動を禁じられている。しかるにかれらに

もし精糖工特の経営が許されるならば，かれらは生活必

需品を保証され，かつ免税特権を有しているので最低価

幣で商品を供給して俗人企業を潰滅させるおそれがある。
　　　　　　　　　　　　　　　2
フランスの精糖業はこの30年間に了が消費不足のため

に倒産した。野手人は1749年8月の勅令で不動産取得、

を禁じられているので，かれらはあり余る資金を全部経

営に投入し，独占を目ざして残存の精糖開閉を荒廃させ

るだろう。したがってジェジュイットその他の教団と死

手人は王国内でのいかなるマニュファクチュアも行わず，

直接間接いっさいの商業に関係しないこと，違反者は建

物の取り壊し，原科・機械等の没収に処せられ，最寄り

の病院へ寄付される罰金10，000リーヴルを課せられ’る

べし。これに対してBureau　dll　commerceの審議会9），

はGo縦nayの客観的な報告をうけた後，全会一致で

Angers市長・市参事会ならびに附近住民の反対を却下

し，精糖業者たちとParisのギルド商人6団体の反対は

根拠なく不受理とし，Mietteの精糖工揚建設は認可さ

るべしと結論した。だが理由はなにも説明されていない。

　Gournayのメモワールは，この簡潔で客観的にすぎ

る報告の内側に伏せられたかれの論理を十分に伝えてい

る。全体は3つの部分に分けられると思う。第1部（p．

162，1・1～p・166，L16）では死手人の持つ資本と労働の経

済的意義が，第2部門P・16φ，1・17～P・．171，1・8）では死手

入のマニュファクチゴアに対する反対論とそれへの反論

　7）　Registre　des．1ettres，　d6cisions　et　arret　du

B鷹eau　de　M．　de　Ggumay，…Archives　natiollales，

F12＊33。　D葛25　mars　1755．

　8）　PrQjet　des　J6suites　de　Iイa　F1さche　d’6tablir

覗ne　ra丘nerie　sur　un　des　le1エrs　fondsムA鍛gers：

opposition　des　ra血neurs　du　Royaume　cQntre　cet
6tablissement，　etc．1753．　Au　Roy　et　a’ 獅盾投Messie肛s

de　so且ConseiL　Archives　d6partementales　de　la

．Loire　atlantique（Nantes）C．733，

　9）　Registre　d鷺Bureau　du　commefce，　Arcllives
nationales，　F　12＊101．　Du　jeudy　13　mafs　1755．
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が，そして第3部（P．171，1．9～）では「ぎたるべき裁定」

の案が述べられている。

　Go肛11ayによれば，詠手人は国家に二重の負担をか

けている。第1にかれらは独身者を多くかかえている。

近隣諸国に比してもその数は多い。第2にかれらはなに

もしない。しかしこれは四手人だけめ責任ではない。か

れらがその状態を脱しようとしても，俗人は常に自分の

特殊利益を国家の利益と称して，その特殊利益の立揚か

ら死手人が社会に新しい価値を与えようとする努力を押

しつぶしている．。これはある人の労働は他の人の労働を

妨げずには行われないという偏見にもとつくものである。

しかし事実は逆であって，ある人の労働は他の人の労働

を刺激し，インダストリへの新しい道を開き，いっそう

の節約，いっそうの完成，いっそうの精勤をもって労働

させることになる。Gournayは旧い閉鎖的・敵対的な

労働観を否定し自由で競争的な労働観を提示して，俗人

の製造業者と死馬人との特殊利益の争いを真に国民的利

益のなかに位：置づけようとする。TuckerとPlumard

Dangeullo）とがフランスの不利点の一つとしたこの問

題をいかにして一挙に利点に転ずるか，これがGoumay

の問題なのであった。

　ところでかれは死手人に課せられている法的制約をま

ず承認する。つまり死手人に土地・家屋その他の不動産

の取得を禁じた1749年8月の勅令ほど公正なものはな

い。同時に死手人の手もとに日々蓄積されているぽう大

な富ほど社会の利益に適うものはない。この2つの現実

「をどう調整するか。この勅令の精神は死手人の既に所有

する財産の価値をふやすことを禁じてい．ると解すべきで

はない，とGournayはいう。死手人はいっさいの不動

産の新規取得を禁じられているのだから，かれらの持っ

ている貨幣はもっぱらかれらの既に所有している財産の

価値増加のために使用．されるべきである。つまり死手人

は同一量の土地を活用してより多くの価値を社会に供す

べく義務づけられていると解すべきである。「これらの

価値が誰によって作られるかは重要ではない。これらの

価値はそれらを所有する国家を常に富裕にする」のであ

10）　Tucker，　J．，．4わγづ〔ゲ8∬α〃。π孟んθα励α痂αgθ3α冗（江

d哲3α伽απ6α9θ∫で〃んゼ。んγθ∫Pθo伽吻α伽掘Fγαπoθ侃4

σγθo猛Bγ窃α乞π，ωπんγθσαγ（1εo‘γ・α（1θ，London，1750．

p．25；［P111mard　Danngeu1］E6ηταγq％εs∫πr　Z63

αりα撹α9θsθ‘zθ∫♂θ3こ口α7己6α9θ348zαFγ侃θθθ6房θzα

σγ．βγθεα9πθ，μγγα即oγ6儲oo呪撹θγ08，86α翻α露γ8∫

30％γoθ34θZαエ〕％∫ε3αηoθ　d63　E6αご∫．　Traduction　de

1，anglais　du　Chevalier　Johll　Nickolls．　Seconde6di－

tion．　Leyde，　i754．　p．15．

VQ1．31　No．2

る。

　ジェジュイットの精糖業はまさに上記のケースに相当

する。Goumayはこの精糖工揚が俗人に賃貸されよう

と，ジェジュイット自身の手で経営されようと，なんの

不都合も生じないという。俗人業者が工場を借りうける

とすれば，かれらは乏しい資本を粗糖購入にあてて直ち

に経営1と入り，小さな資本で大きな交易を行って交易バ

ランスを有利にする。ことに高い金利の国では，このこ

とは重要である。しかしG6urnayはジェジュイット自

身による経営の方が有利とみている。かれによれば，死

手人は一ヵ所に集って質泰に暮しながら指導者に従う習

慣と早起きの習慣を身につけているので，かれらは最も、

マニュファクチュアに適している。TuckerとPlumard

Dangeu111）はこの点を感動人のではなく，一般にフラ

ンスの労働者の長所，フランスの経済上の利点の一つと．

数えている。Gournayはその典型を死手人にみたのであ

る。死手人の住いはすっかり用意の整ったマニュファグ

チュアだ。たくさんの建物と腕とがある』問題はそこに

インダストリが入りこむめを許すだけである。かれらは

遊蕩を知らず週6日間を働く。衣服と食料は十分に保証

されている。かれらはわがライバルの国の労働者より安

く働き，小さな利潤で満足する。Gournayはこの死手

人の低賃銀と小利潤による有利をさらに完全にするため，

その勤倹節約によってヨーロッパ諸国民中もっとも商業

に適しているユダヤ人とオランダ人を植民地に入れて原

料生産にあたらせ，これをフランスで追手人が加工する

という構想を抱いている。死手人は「かれらの人数の多

さとかれ，らの生き方とによって労働のバランスを効果的

に有利に傾けさせることができる」からである。

　国手人のマニュファクチュアに対する反対論の典型的

なものは，かれらは大資本を持ち小利潤で満足するので，

俗人の技術や商業の大部分が馬手人の手に移るというの

である。Gournayは，この有力な反対論が表明する危

惧を否定しない。点手人の大資本，節約の態度，小利潤

での満足，これらは大利潤を求めて止まない不安定な俗

人の資本力を超えた企業を形成する。「水が最良の水路

へ，そして僅少の利潤をもって商業を行いうる人へ流れ，

る自由を商業に任せるべきなのである」。口癖人企業は

俗人企業を圧倒する。これは事実なのだ。この事実をお

それるべきではない。GQumayの議論ははじめ死亡人

の労働に対する偏見を取り除くことに重点を置いたが，

いまやかれの主張は死手人企業の不可欠を訴えるように

11）　1δ批9．，p．14；狛ゼ4．，　p．2．
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　なウている。オランダ，ハンブルク，イギリスに対撹し

　うるには死罪人に商業を許すほかないのであり，特に大

　資本・小利潤の強みでハンブルクに奪われている精糖彙

　をフランスに奪い返すには死手人の資本に頼るほかはな

　い。特殊利益の観点を離れてみれ’ぱ，審判の欠如を嘆く

曜にはあたらない。経済の一部がいったん船手人の手に移

　ろうとも，．輸出の増大は耕作者の利叢と魅力とを増し，

　「すべての原料の第1のもの」である土地に薪たな耕作

　と多くの改良が擁えられて，ひとびとに2倍の仕事を提

　供することになる。ましてrわが国の偉大ざと力強さと

　繁栄の尽量ない源泉である耕作と漁藁と航海とにおいて

　多くの進歩を残している限り，仕事の欠如を憂うよりも

　人間の欠乏を憂うべきであろう」。r働きかつ清費する人

　間は安定した販踏であ軌他の人弼の絶えざる仕事の対

　象である」。ζうしてGou職ayは四手人に労働と生塵

　物の販売権を認めることによって「わカ§技粥とぜ）力葺交易

　のライバル諸函に鮒していまだ戦ゆたことのない強：カな

　予備軍を対緩させ」，ナントの勅令の撤回によってゼ70

　年来央つた人々鷺なんとか取り蕗どす」ことを訴えるの

　である。
、

　　rきたるべき裁定」案の原理は自由と競争である。ジ，

　簾ジ藁イットに反嘱する精糖業者たちとパリのギルド商

　人6三体の動機は「嫉妬」以外のなにもので恵な小。嫉

妬とは競争をおそれる気持にほかならず，「競争は特殊

　利益にとっては常に；おそるべきものであるが，麟象の利

　益を願う入々がそれを刺激し煽ッてもしす響ることのな

　いほど腿く公益に結びつけられている」。かれはいずれ

　の反鰐も部下され，】膿e七teの異議串し立てが認められ

　るべ登ことを述べ，最後に下定にはつ蓄の1条項がもり

　こまれることを期待してメモワールを結ぶ。それは，」罠

　鍛の迷惑や過鵜な轡型を湾糊しで，死手入ことに無一物

　の修道士が托鉢したウ喜捨を求めたりすること鷺禁じ，

　琵下人が肖分の手で労働し，その労働の成果を商業市場

　にだすζとが押書によって辞されるまで，；死手人は家騰，

精糖工揚，風水車その他・→段社会に与える利益を考えて

　適拳と思われる設備を自己の所有地に建でることがで蓮，

　それを俗人に賃貸しようと，俗人と岡じ税を支払って肉

　ら経営しようと完全に肖由であることを示す1条項であ

　る。しかし裁定は瓢etteの異議申し立てを認めるに止

　ら（｝照照ayの1条項遣詑の期寺を斥けている。

　　以上，なるべく解釈を控えでメ愚ワールの論旨を伝え

　ることとした越みられるようにこの十型ワールは「解

　体期重商主義の瓢箪」恥i蓑J．「rllckeτの色を濃く残して

　いる。かれはこれよりすこし前にP無事aτdDahge掘

ユ61

と「恥rgot13）とにTuckerの2著を課案・酸訳させて
いるが，蔦 ｩれ劇身はこのメ屯ワールで，TU醜efがそ

れぞれフランスのi劔点と不利点として指嫡した労働考の

従順さと盤職者の多数との合一されたものを死事人のう

ちにみてpこれを対イギリス経済競争にむけるフランス

の劣勢璽復の挺子とする。当隠ジ齢ジ晶イットその飽の

教団・死手人が油鼠の介入者，経済の撹乱者としで取沙

汰されはじめていた時期に1軌独占によウて癖除された

死手人の経済力を積極繭に評価しようとするのは，原始

蓄積期の経済人らしくいかにも例しく一見合理的でさえ

あるが，賃金と利潤の鷺分画定かでな㌧・死乎人の企業を

経済の主体として前繭に押し慰すのは，おくれたフラン

ス経済ゐ現状に深く舗約された巻のといわざるをない。

　ζのメモワールを認めるにあたウ「て，心O耀籍ayは

丁丁ckerの抵かに喝ら一つの想源を持ったはずである。

C葉面1！0盤．である。かれは鰺遊士の不生産憐を指摘した

が，その怠惰を有害としたのであって磐資産を持ちii尾

際的技衛に昂ずる者を無益とは断定しなかウた鋤。

Gour鵬yはまたζ．のメ肇ワールで蝕した労働のバラン

ス論を「願醗erからと詞じくCa難t燃◎厭から唱挙んだ

とみてよいだろう。またG◎耀aayがこのメ凝ワールで，

フランドルのレ砥の例を用いて灘麻の種子を酔夢恋

÷・〃・ン吐助蟷伽・2脚人嘱腋生批
しているのは，（）ahti1工O蕊のプサ晶ッセルのレースの引

例であろう161。しかしC鋤t鎌oaの．瓦3ε幅は1755年

6月ごろの新版であるが，訪メモワづ・の執蜘ま1755

年3月13日以前である。どうしてそれが可能だワただ

ろうか。C綴ti11◎箕の1醒ε3傭の墨版の謎とGo｛1mayと

の関係については，別の機会に私見を述べたが17），少な

くと慈GQu撒ayはC雛磁ユoaの瀦鋤の手稿を幽版．

以前にその乎にしえていたとみてよいであろう。

12）　小林昇「璽商主義の解体」『小林昇経心学吏著作

集IVイギリス重商主義研究（2）露とくに第2章を参
照ゆ

13）．｛抽5彦痂3吻耀⑳吻ε・欝Z・撚㎜雛［甑δ・
P毎r孚uゴ暮◎t玉恥痴垂es，175蕊

14＞cf・撫」醜伽3・観㈱んα螂，…La　Haンe・
1759多五8凱。ぎ解郷るγσん醗do％偽rα蛎oo箆齢馳
θo糀窺βγ6β48εγ8麗φ8鴛の，…A茸1s㌻efda鵬17α．

15）　Ca麟illo難，忍s3副ε町場％磁脚・6醜60鵬犠礎68

馬煙6瓢Lo蝕dτes，1755．　Paτt沁1．，cha塾刃V－XV．

15）1粥．，夢銀ie巫，　cha箪1．
17＞　　翼。｛；aも1bliogfaphiqτ工e　sur　I’日明ssai　d．e　Ca董】」ti！・『

1。惣，da捻s耀蹴翼6肱箆｛諾鷹醜。碗鰍剛06θ包96泌

ゲ磁艶説8徽％禰e儒磁‘α8沼ぎ。下心興8魏甲防μ‘θ

ぬκ粥％，邑d。箪ar　Takt働三㌘St鼠a．「rQkyo，1979，
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acquisition 6tant.interdite aux gens de mainmorte, ils doivent se trouver

forces d'employer d6sormais leur argent i am61iorer les fonds qu'ils possedent

deja, c'est-a-dire qu'ils sont contraints n6cessairement h metter dans Ia soci6te

un plus grand nombre de valeur sur la merne quantit6 de terrain ; il importe peu

par qui ces valeurs sont produites, elles enrichissent toujours 1'Etat qui les

contient. ･
    La raffinerie que 1'on accuse les J6suites de vouloir elever a Angers ne

saurait donc etre regard6e domme une acquisition de leur part, quand meme

elle pouvait etre censee leur appartenir, mais comme 1'am61ioration d'un

terrain qu'ils possbdent d6ja, qui fera que ce terrain aura une plus grande

valeur qu'il n'avait avant que de contenir une rathnerie; mais comme les

Jesuites ne sauraient batir cette rafunerie eux-memes parce qu'ils ne sont ni

magons ni charpentiers ni tailleurs de pierres, ils feront vivre tous les gens qui

exercent ces professions en faisant construire le batiment gu'i.ls destinent h

la raffinerie; en sorte que toute la valeur du batiment se trouvera transportee

entre les mains des s6culiers, et circulera dans la soci6t6 avant qu'il soit fini ce

qui ne saurait arriver si on leur interdit Ia construction de ce batiment et de

tout autre. Suivops a present la rathnerie dans ses op6rations et voyons si de

quelque fagon qu'elle soit exploit6e il en peut r6sulter quelgue pr6judice a la

soci6t6 s6culiere, et si au contraire elle n'en retirera pas de grands avantages.

    Si les J6suites batissent une rathnerie i Angers, c'est pour la louer h des

s6culiers, ou pour l'exploiter par eux-memes. ,
    S'ils la louent i des s6culiers, ces s6culiers se trouveront tout d'un coup

en 6tat d'employer en sucres bruts les petits fonds qu'ils peuvent avoir devant

eux et de s'occuper sur le champ i les rafiner, au lieu que s'ils ne trouvaient

pas un batiment tout fait, ils seraient oblig6s de construire une rathnerie; ce

.qui consommerait peut-etre tous leurs fonds et au deli. et quand ce batimenf

serait achev6, il deviendrait inutile faute de fonds pour le faire servir a. 1'usage

auquel on 1'avait destine, et les entrepreneurs se trouveraient ruin6s avant

d'avoir pu raMner Une seule Iivre de sucre; c'est la le sort de la plupart des

nouveaux 6tablissements qui se d6truisent presque aussit6t qu'ils sont form6s,

parce que le fonds qui devait servir a faire !e commerce et i soutenir 1'etablis-

sement se trouve consomm6 et au dela dans la construction des batiments

qu'on y destine; on a continuellement de ces sortes d'exemples sous･ Ies yeux

dans la capitale et dans les provinces, et 1'on voit qu'un trhs grand nombre

de projets utiles i 1'industrie, ou ne sont point ex6cutes, ou tournent i la

ruine des entrepreneurs, faute d'avoir assez de fonds, et pour construire les

batiments, et pour alimenter le commerc6 ou la manufacture.

    Bien loin donc que 1'Etat soit int6resse ct empecher les gens de mainmorte

de construire des batiments quelconques, et surtout ceux qui sont propres ti

quelque commerce ou el quelque manufacture que ce puisse etre, il est de 1'in-

'
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teret public de le leur permettre, de les exciter meme i le faire, puisque par li

le cotit principal de ces batirnents se trouvera d'abord vers6 dans la soci6te .

s6culiere etyfera subsister des gens de toutes sortes de professions, et qu'ensuite

un grand nombre de commergants et de manufacturiers trouvant des batiments

tous faits pourront se livrer aux manufactures avec des plus petits fonds. Or

rien n'est plus avantageux a une nation que de pouvoir entreprendre un grand

commerce avec des petits fonds, et rien ne contribue davantage a faire pencher

en sa faveur la balance du commerce; 1'objet devient encore plus interessant

pour les nations qui payent pour 1'argent qu'elles emploient au commerce un

int6ret plus fort que les autres; mais si (ce que les raraneurs, les six corps des

marchands, et des arts et m6tiers craignent le plus) les J6suites ou autres gens

de mainmorte exploitaient par eux-memes leurs rathneries ou s'adonnaient

i exercer d'autres genres de manufactures, la soci6t6 s6culiere en recevrait-elle

quelque dommage? Je pense que non, et que notre culture, notre commerce

et notre population en recevraient encore un accroissement indubitable; le

principe sur lequel je me fonde est que plus une matiere premiere est manufac-

turee a bon march6, plus 1'exportation en est grande, et plus 1'exportation en

est grande, plus grand est 1'interet et 1'appas du colon pour la cultiver.

    Les gens de mainmorte rassemb16s dans un meme lieu, vivant frugale-

ment, accoutumes a ob6ir a un meme chef, h se lever de bonne heure sont par

la meme de tour les hommes qui composent la nation, les plus propres aux

manufactures et a mettre en ceuvre toute matibre quelconque au meilleur

marche possib!e; les plus grands batiments que la plupart d'entre eux habitent

sont d6ja des manufactures toutes mont6es; ils ont les batiments et 1'abondance

des bras;-il ne s'agit plus que de permettre a 1'industrie d'y p6n6trer; des gens

qui ne connaissent point la d6bauche, qui travailleront 6galement tous les jours

de la semaine, pour lesquels il n'y aura point de lundi, qui ont deja le plus

,grande partie de leur nourriture et de leur vetement assur6s, ces gens-lh ne

travailleron,t-ils pas i meilleur march6 que la plupart des nations qui sont nos

rivales? Les petits profits dont ils pourront se contenter forceront nos

ouvriers seculiers at les imiter, et plus nos matieres premieres seront manufac-

tur6es i bon marche, plus notre culture en recevra d'accroissement et plus elle

occupera de monde. Est-ce une ,raison pour exclure les gens de mainmorte

du travail, parce que de toutes les especes d'hommes que nou's poss6dons, ce

sont ceux qui peuvent travailler avec plus d'avantage, et ceux que nous pou-

vons opposer aux etrangers avec le plus de sup6riorite et d'utilit6 pour1'Etat?

Nous convenons que les Juifs et les Hollandais sont de toutes les nations de

l'Europe les plus propres au commerce par leur frugalit6 et la grande 6conomie

avec laquelle ils･ vivent; ce serait donc faire Ie bien de 1'Etat de recevoir chez

nous des colonies de Juifs et d'Hollandais? Ces etrangers accoutumes a vivre

i meilleur marche que nos compatriotes manufactureraient bient6t une plus
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grande quantite de nos matieres premieres, ce qui accroitrait nos exportations

a 1'etranger et avec elles differents genres d'occupations pour les sujets du roi;

leur exemple et leur concurrence forceraient notre peuple a les imiter, par la

une plus grande portion de la nation se tournerait bient6t vers le commerce

et acquererait les qualites propres i le faire utilement; mais si nous avons

parmi nous des soci6t6s nombreuses d'hommes et de femmes qui vivent encore

avec plus de frugalit6 et d'6conomie que Ies Juifs et les Hollandais, et qui par

la meme peuvent manufacturer nos matieres premieres i meilleur marche

qu'aucune autre nation, n'est-ce pas m6connaitre nos ressources que d'interdire

le travail a des gens, qui par leur multitude'et leur fagon de vivre peuvent

faire pencher aussi effectivement en notre faveur la balance du travail, et

exciter aussi elificacement la culture.

    9uels rivaux plus dangereux pouvons-nous donner a toutes les nations

qui attaquent et envahissent nos manufactures, aux Anglais, aux Hollandais.

aux Suisses, aux Indiens, aux Chinois memes, que des gens qui vivent avec la

frugalit6 dont plusieurs de nos moines et de nos religieuses font profession?

Et si les Suisses, malgr6 les d6savantages que nous leur connaissons, sont

parvenus par un travail assidu i filer du coton assez fin pour en faire des

mousselines qui sont assez belles et assez bon march6 pour se vendre en concur-

rence avec celles des Indes, ne pouvons-nous pas nous flatter qu'il en sortira

de beaucoup plus parfaites et encore a meilleur compte des mains de nos reli-

gieuses? Et ce moyen n'est-il pas plus simple, plus efficace et plus humain

pour arreter les versements que 1'on fait continuellement sur nous de ces mar-

chandises, que les moyens violents et toujours insuMsants auxguels on a eu

recours depuis 20 ans qui n'ernpecheront jamais que 1'on ne verse des mous-

selines et d'autres 6toffesi chez nous, tant qu'elles y seront et plus rares et plus

chbres que dans les pays qui nous environnent. C'est 1'eau qui s'ecoule dans

un lieu plus bas jusqu'i ce qu'elle ait trouv6 son niveau.

    Et si ces memes religieuses d6jh sares de leur subsistance 6taient ensei-

gnees et excit6es at cultiver la soie, i Ia travailler, at en faire des broderies, ne

pourrions-nous pas nous fiatter qu'elles r6pandraient tous les jours dans la

soci6t6 une infinite d'etoffes, qui par leur multitude, leur perfection et leur

bon marche seraient pref6r6es ct celles que nous tirons de Ia Chine, et par la

diminueraient le tort que celles-ci font a la culture de nos terres, au travail

de nos manufactures, et meme a la perfection des irnpositions. Dans un temps

oin toute 1''Europe fait usage de toutes ses ressources, serions-nous assez

indiff6rents pour chez nous des magasins de bras et pour refuser de les emplo-

yer ? Ce n'est pas une chose si nouvelle en Europe de laisser travailler des reli-

gieuses; les Flamands, nos voisins en ont reconnu 1'utilit6; des seculiers travail-

leraient dithcilement avec assez d'6conomie pour produire ce grand nombre

de dentelles pr6cieuses dont aucune nation n'a pu approcher jusqu'i present,

'
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ni pour la perfection ni pour le bon marche; ces dentelles qui font que le

produit du quart d'un arpent sem6 en lin occupe deux mille personnes et

produit 200,OOO fis. sont faites par des religieuses ou par des fi11es vivant

comme des religieuses. Pourquoi nous interdirions-nous une ressource que

nos voisins emploient efficacement contre nous-memes ? 9uelle serait la nation

qui voyant 1'ennemi au rnilieu de son pays aurait 200 mille bras en r6serve,

dont elle refuserait de se servir pour le repousser? Les Indiens, les Chinois,

les Suisses ont rempli le royaume de leurs 6toffes, pourquoi ne pas mettre en

mouvement les bras de nos communaut6s religiueses pour les en chasser?

    Plus nos communautes religieuses nous donnent de desavantage vis-a-vis

des autres nations en augmentant chez nous la classe des c61ibataires, (s'il est

vrai que tout ce qui tend a d6peupler un royaume tend i son appauvrissement,)

eeplus nous avons un int6ret sensible } compenser ce d6savantage par 1'utilit6

que nous pouvons retirer de 1'abondance et du bon march6 du travail de ces

memes c61ibataires et par le surcroit d'occupations que le bon marche de leur

travail peut fournir.

    Mais on m'objectera qu'il r6sultera necessairement plusieurs inconv6nients

de la facilit6 que 1'on accorderait aux comrnunautes religieuses de s'appliquer

aux manufactures et au commerce. '
    "10. Parce qu'acqu6rant toujours de 1'argent et ne pouvant acqu6rir de

"fonds, ils vivont Qvec plus d"aisance, ce qui d6terminera tous les jours un plus -

"grand nombre de seculiers i embrasser 1'etat religieux.

    "20. 9u'acqu6rant toujours de 1'arg'ent et ne pouvant acqu6rir de fonds,

"ils se mettront i preter, et par 1at ils tiendront les terres et 1'industrie des s6cu-

"liers dans une espece d'esclavage.

    `'30. 9ue les gens de mainmorte 6tant pour la plupart assur6s de leur

"subsistance et pouvant par leur fagon de vivre se contenter de plus petits

"profits que les s6culiers, il resulterait qu'une grande partie des arts et du

"commerce qui sont aujourd'hui exerces par les seculiers passeraient entre les

"mains des communaut6s･ religieuses, ce qui laisserait ces memes seculiers

"sans emploi et sans ressource pour vivre.

    "4e. 9u'en accordant la liberte aux gens de mainmorte de s'adonner aux

"manufactures et au commerce, ce serait les faire d6roger i la saintet6 de leur

"institut, et des lors les rendre meprisables aux yeux du vulgaire, ce qui pou-

"vait rejaillir indirectement sur le respect dti i la religion.

    Je repondrai a la premiere objection, "qui roule sur ce que les gens de

"mainmorte acqu6rant toujours de 1'argent et ne pouvant acqu6rir de fonds,

"vivront avec plus d'aisance, ce qui peut d6terminer un plus grand nombre

"de s6culiers a embrasser 1'etat religieux," que cet inconvenient n'est point

ct craindre, le roi 6tant toujours le maitre de reculer aUtant que bon lui semblera

le temps auquel on peut entrer en religion. En Allemagne et dans le royaume
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de Naples, il n'est plus permis de faire des vceux avant 1'age de 22 ans; la

proposition de reculer encore ce terme chez nous ne serait rien moins que

nouvelle. '    A la seconde objection, "que les gens de mainmorte ne pouvant acquerir
   '
"de fonds et acqu6rant toujours de 1'argent, se mettront h le preter, par li

"attireront at eux le plus clair et le plus liquide de produit du travail des

"seculiers, et tiendront leurs terres et leur industrie dans une espbce d'esclavage

"et de redevan¢e continuelle."

    Je r6pondrai que 1'Edit du roi du mois d'aodt 1749 y a pourvu en inter-

disant aux gens de mainmorte par les articles 14 et 22 la facult6 de se procurer

des rentes constitu6es sur particuliers, et leur laissant seulement par 1'art.

18 la faculte de constituer sur le roi, le clerg6, les pays d'Etat, etc. : or dans les

cas oti S. M. ou ces diff6rents corps sont forc6es d'emprunter, il vaut encore

mieux qu'ils trouvent des secours dans les facult6s des gens de mainmorte,

que dans 1'argent des etrangers, Puisque dans le premier cas le principal et

les int6rets restent dans 1'Etat; au lieu qu'en se constituant le debiteur des
    N
6trangers, ceux-ci remportent leur principal doub16 en fort peu de temps par

des int6rets beaucoup plus fort que ceux auxquels ils auraient pu le faire valoir

chez eux.

    A la 3e objection, "que les gens de mainmorte etant assur6s pour la plupart

"de leur subsistance et pouvant par Ieur fagon de vivre se contenter de plus

"petits profits que Ies seculiers, il r6sultera qu'une' grande partie des arts et

"du commerce qui sont aujourd'hui exerces par ceux-ci passeront entre les

"mains des gens de mainmorte, ce qui laisserait ces particuliers sans emploi

"et sans ressource pour vivre."

    Je r6ponds que plus les gens de mainmort]e travailleront a bon march6,

plus les profits dont ils se contenteront seront petits, et plus ils attireront de

nouveaux genres d'occupations dans la nation qui multiplieront les moyens de

vivre pour ces memes seculiers; leurs gros fonds, leur economie et Ies petits

profits dont ils se contenteront les mettront en etat de former des entreprises

qui seront toujours au-dessus des forces des capitaux des seculiers, tandis que

nos negociants ne pourront pas se contenter de plu$ petits profits qu'aujourd'hui

et que ceux d'entre eux qui ont de gros capitaux continueront de trouver plus

d'attrait i retirer leurs enfants du commerce qu'a les y elever. Ce d6faut de

pbrmanence des capitaux des riohes n6gociants dans le commerce rend

indispensable Ia necessit6 de le permettre aux gens de mainmorte, si nous
            'voulons opposer des rivaux effectifs aux Hollandais, aux Hambourgeois et aux

                                'Anglais.
  tt
    Ce ne sera donc qu'en permettant aux gens de mainmorte de tourner

leurs gros fonds vers 1'industrie et le commerce, que nous pourrons esp6rer de

voir 6tablir chez nous des moulins a sqier des planches, des moulins pour tirer

,
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 1'huile de 1in et une infiptt6 d'autres inventions qui procurent aux etrangers des

 occupations dont nous manquons. Ce ne sera qu'avec le secours des capitaux

 des gens de mainmorte et les petits profits dont ils sont en 6tat de se contenter,

 que nous pourrons nous rfiatter de voir les rathneries se multiplier chez nous

 et que nous pourrons retenir et rathner nous-memes le sucre brut que les gros

' capitaux et les petits profits dont se contentent les Hambourgeois attirent

 i Hambourg, malgre 1'avant4ge que nous avons de le recevoir de la premiere

 main; or ces differents surcroats d'occupations et de commerce que nous
                 "
 procureront les gros capitaux et les petits profits des gens de mainmorte seront

 autant de nouvelles sources d'occupation pour nos seculiers, et de nouveaux

 moyens pour eux de gagner leur vie.

     Mais quand meme par les facilit6s que1'on accorderait aux gensde mainmor-

 te de s'adonner aux manufaCtures et au commerce, -il resulterait que plusieurs

 arts qui sont aujourd'hui entre les mains des seculiers passeraient entre celles

 des gens de mainmorte, ce fait meme ne serait-il pas la meilleure de toutes les

 preuves qu'ils auraient plus d'aptitude a les exercer, et par li meme ils Ies

 exerceraient plus abondamment avec plus d'avantage contre les 6trangers et

 plus d'utilit6 pour 1'Etat; et en leur accordant des facilit6s pour cela, ferions- t

                                         ' nous autre chose qu'obeir'a cette maxime si vraie, "qu'il faut laisser au com-

 `'merce la libert6 de couler dans les canaux oin il se trouve le mieux et vers 1es

                              ' `Lpersonnes qui peuvent 1'exercer avec de moindres profits; qu'en s'y opposant,

 "on le force a prendre un autre cOurs, et a se repandre dans les r6gions et chez

 "des peuples, oti on lui laisse plus la libert6 de suivre son cours naturel."

     9uand meme il y aurait donc aujourd'hui une parde des arts exerc6s par

 les seculiers qui passeraient entre les mains des gens de mainmorte, il n'y

 aurait rien en cela qui dtit nous effrayer ; pouvons-nous craindre que les s6culiers

 rnanquent d'occupation, tandis que nous verrons nos terres, cette premiere de

 toutes les matieres premieres aussi peu cultivees qu'elles le sont et qu'elles

 seront susceptibles de tant de nouveaux genres de culture, et d'am61iorations,

 qu'elles pourraient fournir de quoi occuper un peuple deux fois aussi nombreux

 que le n6tre?

     Pouvons-nous craindre que les peuples manquent d'occupations parmi

 nous, tandis que dans plusieurs contr6es du royaume, il faut encore avoir

 recours aux femmes pour faire Ies r6coltes, tandis que nous consommerons du

 poisson pech6 par les Hollandais, du tabac cultive par les Anglais sur leurs

 terres et transporte par leurs vaisseaux, tandis que les mers et 1'entree des

 ports du Nord s.eront encore des objects nouveaux et presque inconnus aux

 vaisseaux et aux matelots frangais, tandis enfin qu'il nous restera ecnore tant

 de progres h faire du c6t6 de la culture, de la peche et de la navigation, troi$

 sources inepuisables d'occupation, de grandeur, de puissance et de prosp6rite

 pour ce royaume?
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    Il semblerait que nous craindrions toujours de manquer d'occupation et

que nous ne craindrions jamais de manquer de peuple; or un homrne qui

travaille, et qui consomme est un debouch6 constant et un sujet d'occupation

perp6tuel pour un autre homme: nous avons donc bien plus a craindre de

manquer de peuple que de moyens de 1'occuper?

    Il me reste a satisfaire h 4e objection qui roule, "sur ce qu'en accordant

"la libert6 aux gens de mainmorte de s'adonner aux manufactures et au

`t commerce, ce serait les faire d6roger i la saintet6 de leur institut, et dbs lors

"rendre m6prisables aux yeux du vulgaire, ce qui pourrait rejaillir indirecte-

"ment sur le respect dti a !a religion.''

    Je r6pondrai i cette derniere objection, que bien loin que le travail r6pugne

a 1'institution de 1'etat monastique, rien n'est plus analogue aux vues qu'ont

eu les premiers fondateurs; la rbgle de St,-Benoit prescrit Ie travail a ceux

qui la professent; cette regle est la plus anciemne, et le prototype de toutes les

       'autres.

    Ce qui a donn6 tant de faveur aux disciples de St.-Bernard, c'est qu'ils

ont defrich6 de leurs mains et ameliore les possessions qu'ils ont actuellement.

    A Rouen, les religieux de St.-Yon, ou de la doctrine chr6tienne ont

defriche et mis en valeur par leur assiduite et leur patience dans le travail des

terrains qui seraient encore incultes et qui ne produiraient encore aucune

valeur dans 1'Etat, s'ils n'eussent jamais appartenu qu'h des s6culiers.

    A Rennes ce sont les religieuses qui brodent les manchettes de mousselines

dont 1'usage est si connu, et qui les brodant a meilleur march6 que ne pourraient

faire des seculiers donnent h un grand nombre de ces memes s6culiers les moyens

de gagner leur vie en les vendant tant en France que dans les pays 6trangers.

    Parmi les differents ordres･ religieux que nous connaissons, ceux qui don-

nent le meilleur exemple et qui sont en plus grande veneration parmi nous,

                                                       '    'sont ceux qui ont conserv6 1'habitude du travail; les religieux de la Trappe et

de sept fonds, quoique tres peu rent6s trouvent le moyen de subsister du travail

de'leurs mains et de fournir encore h la subsistance d'un grand nombre de

pauvres auxquels ils font des aumones considerables.

    Bien loin donc que le travail des gens de mainmorte puisse diminuer Ies

egards dtis h leur institution et influer sur le respect dU h la religion, ils seraient

eux-memes, et le ministbre qu'ils exercent bien plus respectes, si i la pratique

de queter et de mendier a laquelle une portion consid6rable des gens de main-

morte se vouent, on substituait la facult6 de travailler et de vendre les pro-

duits de leur travail; des ce moment le p'euple se trouverait soulag6 de Ia taxe

journaliere qu'il leur paye pour leur subsistance: taxe qu'on pourrait 6valuer

i plusieurs millions, et qui pour etre volontaire n'en est pas moins pesante, en

ce qu'elle tombe plus directement sur le bas peuple, ce qui en diminuant sa

propre aisance diminue aussi ses facultes pour payer les autres impositions. /
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     Des religieux que 1'assiduit6 au travail retiendrait dans leurs maisons,

 et qui, par les fruits qu'ils en retireraient, seraient en 6tat de faire I'aumone

 au lieu de la recevoir, d'assister les nialheureux au lieu de partager les secours

 que la charit6 des particuliers leur destine, inspireraient bien plus de respect,

 et pour leurs personnes et pour la saintet6 du ministere qu'ils exercent, que

 lorsqu'pn les voit avoir recours pour vivre aux moyens que la bonne police

 interdit, punit meme dans les s6culiers des classes les plus viles du peuple.

     L'utilit6 publique, et la decence qui doit etre'attach6e aux personnes qui

professent un 6tat plus saint que les autres, se reunissent donc egalement pour

faire d6sirer que la faculte de travailler et de vendre Ies fruits de Ieur travail

soit accord6e aux gens de mainmorte; ils ne peuvent le faire sans ajouter de

nouvelles valeurs a celles qui sont d6ja dans 1'Etat. Il importe peu, comrne

nous 1'avons d6ja dit plus haut, par qui ces valeurs soient produites; elles

enrichissent toujours 1'Etat qui les contient.

    Nous n'avdns point h craindre qu'il puisse en r6sulter d'inconvenient

pour I'avenir, puisque le roi sera toujours le maitre d'arreter le trop grand

penchant qu'aurait Ia nation pour 1'6tat monacal, en eloignant le temps oti il

serait permis de s'y vouer.

    En accordant donc aux gens de mainmorte la faculte de travailler,' de

r6pander dans la societ6 les productions de leur travail et d'ameliorer leurs

fonds dans tous les genres, (en tenant exactement la main h 'ce qu'ils ne puissent

ajouter de nouvelles terres a celles qu'ils possedent d6ja, au d6sir de 1'Edit de

1749) , nous opposerons aux rivaux de nos arts et de notre commerce un puissant

corps de reserve qui n'a point encore combattu; il nous fournira de nouveaux

genres d'industrie, de nouvelles sources d'occupation que nous ne pouvons,

que nous ne devons, je le r6pete, jamais attendre des facult6s de nos s6culiers,

tandis que le fiIs d'un negociant tres riche trouvera moins ,d'agrement a suivre

avec de gros capitaux la profession de son pere, qu'a s'en faire un moyen de

quitter son etat pour passer dans un autre qui lui parait pr6f6rable.

    La facult6 de travailler en d61iant les bras des gens de mainmorte nous

rendra une infinit6 d'hommes qui repareront en quelque fagon ceux que nous

avons perdu depuis 70 ans; les hommes sont trop rares parmi nous vu 1'6tendue

de notre pays pour ne pas s'occuper serieusement de tirer parti de ceux qui

nous restent, en les tournant continuellement vers les' usages qui peuvent les

rendre les pfus utiles a la soci6t6 ; douze heures employ6es par jour a des occupa- '

tions purement sp6culatives ne mettent rien dans 1'Etat qui fasse connaitre

que ce temps a et6 employe utilement, au lieu que le meme espace de temps

                              'employ6 au travail produirait une infinite de valeurs qui mettraient un grand

                                                       'poids dans la balance de notre commerce; de quelque voile qu'on veuillq couvrir

1'oisivet6, elle ne peut jamais etre une vertu ; et si nous nous sommes accoutu-

m6s ti croire qu'elle ait des droits sur nos cloitres, quelle occupation plus digne
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 du Bureau du commerce, plus analogue a ses fonctions, que de 1'en chasser, ainsi

 que de tous les lieux oin elle a pu encore se faire un asile. C'est bien moins en

 nous tenant 6troitement attach6s a ce qu'on a fait dans les temps qui nous

 ont pr6c6de que nous pouvons contribuer au bonheur pr6sent'et futur de notre

 pays; qu'en tenant les yeux ouverts sur les circonstances actuelles pour en

 tirer c6ntinuellement tous les avantages qu'elles peuvent nous offrir, et surtout

 en faisant concourir tous les hommes que nous poss6dons i l'utilit6 publique,

 quelque puisse etre le nom ou 1'habit qu'ils portent.

     Mais il est temps de rentrer dans 1'espece particuliere qui fait 1'objet de

 la contestation sur laquelle il s'agit de prononcer.

     Vous avez entendu M. [onsieur] que les moyens sur lesquels les maire et

 echevins d'Angers, les. raffineurs de cette ville, ceux de La Rochelle et d'Orleans,

 et les six corps des marchands de Paris s'opposent a la construction d'une

 raffinerie de sucre que les Jesuites de La Flbche ont commence de faire i

･ Angers sur un terrain qui leur appartient se r6duisent a dire.･

     PO, que malgr6 les protestation contraires des J6suites, c'est pour leur

 compte, et sous le nom du Sr. Miette de la Planche auxquels les J6suites pr6ten-

 dent avoir lou6 ce terrain sans en representer le bail, que cette rathnerie seta

 exploitee.

     2e. et c'est ici le principal moyen des maire et echevins d'Angers que ce

 terrain 6tant situe dans 1'enceinte des murs de la ville et avoisinant d'autres

 maisons il n'est pas possible de tolerer en cet endroit 1'etablissement d'une raf-

 finerie, tant a cause des incendies qui ne sont, dit-on, que trop fr6quents dans

 ces sortes de manufactures qu'a cause des vapeurs du charbon 'de terre et des

 matieres corruptibles qu'on y emploie, et qui causeraient une telle incommg-

 dite aux maisons voisines qu'elles ne seraient plus habitables.

     Ces memes maire et 6chevins ont enfin fonde leur opposition i 1'6tablisse-

 ment de cette raffinerie sur ge qu'il a 6t6 commence sans en avoir demand6 la

 permission, contre la disposition de 1'arret de 1723 qui d6fend d'6tablir de

 nouveaux feux.

     Il est ais6 de sentir que ces motifs d'opposition ne sont autre chose que

 1'effet de la jalousie des raflineurs d'Angers, de La Rochelle et d'Or16ans,

 et des six corps･ des marchands, et que cette jalousie n'a d'autre fondement

 que la crainte de la concurrence, toujours si formidable a 1'int6ret particulier,

 et qui par la meme est si intimement liee 5 1'int6ret public, que ceux qui desirent

 1'avantage de 1'Etat ne sauraient trop la susciter et Ia fomenter.

     La raranerie qui a commenc6 a s'61ever a Angers, soit qu'elle doive etre

  tenue a loyer par Ie Sr. Miette, soit qu'il soit le prete-nom des J6suites ou

  qu'il doive 1'exploiter pour leur compte, ne peut, ne doit etre regardee que

 comme une arn61ioration de leur terrain, et non comme une contravention

 a 1'Edit du mois d'aofit 1749 dont elle est une suite forcee et salutaire.
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     Je pense donc que les raffineurs d'Angers, de La Robhelle et d'Or16ans,

 et Ies six corps des marchands de Paris doivent etre debout6s de leur opposition

 pour avoir indfiment troub16 le Sr. Miette. k･

     9uant a 1'opposition formee par les maire et 6chevins d'Angers h 1'etablis:

 sement de cette raffinerie sous pr6texte des incendies et de 1'incommodite

 qu'elle pourrait occasionner, il parait, suivant 1'avis de M. 1'Intendant de

 Tours, que cette opposition des maire et 6chevins ne doit pas meriter beaucoup

 d'egard, et qu'ils ont plus 6coute les plaintes des rafuneurs que 1'int6ret de

                 ' leur ville; en effet on ne saurait se persUader que trois rathneries puissent

etre a charge i la ville d'Angers, tandis que la seule ville d'Hambourg en

contient plus de cent, et que cette multitude de rathneries, qui n'occasionne

aucun accident, sont au conttaire le premier fondement de son opulence;

je serais donc d'avis de donner aussi main leve au Sr. Miette de 1'opposition

des maire et 6chevins, mais sans d6pens pour ne s'etre pas fait autoriser avant

de commencer son batiment suivant 1'arret de 1723, qui d6fend d'6tablir de

nouveaUx feux sans permission.

    Mais dans le cas oin le Conseil penserait differemment et jugerait a propos

d'avoir 6gard at 1'opposition des maire et 6chevins, il devrait toujours etre

permis au Sr. Miette ou aux Jesuites d'6Iever une raffinerie sur tel autrcljterrain

at eux actuellement appartenant qu'ils jugeraient a propos hors des murs de la

ville d'Angers, et je pense que dans 1'arret qui interviendra, il serait a propos

d'ins6rer une claus,e par laquelle il serait express6ment d6clar6 que sans deroger

a 1'Edit du mois d'aofit 1749, et en confirmant toutes ses dispositions, il sera

perniis i tous gens de mainmorte d'61ever sur les terrains qu'ils possedent

deja tels batiments, rathneries, moulins ou autres inventions qu'ils jugeront

                                                         'a propos a cause des avantages qui en resulteront a la societe seculiere et i

1'Etat en gen6ral, avec facult6 entiere de les louer a des s6buliers, ou de les

exploiter ou faire exploiter par eux-memes, en les assujettissant aux memes

charges qui seraient support6es par les seculiers en pareil cas, et en attendant

qu'il plaise a Sa Maj est6 par une d6claration expresse et authentique permettre

i tous gens de mainmorte de travaMer de leurs mains et de mettre le produit

de leur travail dans le commerce, en leur interdisant de recevoir des aumones,

et nornm6ment aux religieux non poss6dants de mendier et queter, vue les

inconv6nients et la surcharge qui en r6sulte pour le peuple, et ce sont telles

temps et conditions qui seront jug6es convenables et qu'il plaira a Sa

Majest6 de leur prescrire.

i nH tsE                                                  (-as)cyptthMam)
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